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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Politique et reglementation
Question écrite n° 29940

Texte de la question

M Denis Jacquat s'inquiete aupres de M le ministre de l'agriculture et de la foret des risques inherents a
l'utilisation du rodenticide. Ce nouveau produit mortel a base de cholecalciferol, employe contre les rongeurs,
represente un danger d'autant plus preoccupant pour les animaux domestiques ou les jeunes enfants que l'on
ne lui connait pas d'antidote. Il lui demande, en consequence, s'il entend l'interdire sur notre territoire.

Texte de la réponse

Reponse. - Plusieurs specialites a base de cholecalciferol sont autorisees a la vente pour lutter contre les
rongeurs commensaux (rats et souris). Cette matiere active constitue un moyen alternatif aux cas de resistance
de ces depredateurs aux substances anticoagulantes entrant dans la composition d'autres specialites autorisees
a la vente pour le meme usage. Ces autorisations n'ont ete delivrees qu'apres avis de la commission d'etude de
la toxicite des produits antiparasitaires a usage agricole et produits assimiles. Cet avis a conduit a faire figurer
ce produit en tant que toxique et a reglementer son usage pour eviter qu'il soit mis a la portee des enfants et des
animaux domestiques. Des intoxications affectant un nombre limite de chiens ont malgre tout ete deplorees,
mais ces cas de mortalite sont en diminution tres sensible du fait des traitements administres par les
veterinaires, bien que ne disposant pas, en effet, d'antidote. La commission d'etude de la toxicite reste attentive
a ces cas afin de proposer de nouvelles mesures a prendre si elles apparaissaient necessaires.
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